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  Prolongations de programmes de pays 
 
 

  Note de l’Administratrice  
 
 
 

 Résumé 

 La présente note contient des informations sur la prolongation du programme 
de pays de l’Algérie, de l’Argentine, du Botswana, du Liban, de la Libye et de 
l’Ouganda. Les demandes de première prolongation d’un an des programmes de pays 
sont approuvées par l’Administratrice et présentées au Conseil d’administration pour 
information. La demande de prolongation de deux ans est soumise au Conseil pour 
approbation. 
 

Éléments de décision 

 Le Conseil d’administration souhaitera peut-être prendre note de la première 
prolongation d’un an du programme de pays de l’Algérie, de l’Argentine, du Liban, 
de la Libye et de l’Ouganda du 1er janvier au 31 décembre 2015, comme indiqué 
dans le tableau 1. 

 Le Conseil d’administration souhaitera peut-être approuver la prolongation de 
deux ans du programme de pays du Botswana, du 1er janvier 2015 au 
31 décembre 2016, comme indiqué dans le tableau 2.  
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Annexe 
 

Tableau 1 
Prolongations de programmes de pays approuvées par l’Administratrice depuis janvier 2014, présentées au Conseil  
pour information 

 

Raison et explications 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
à l’origine 
le descriptif 
de programme 
de pays 

Nouvelle période 
de prolongation 
proposée 

Harmonisation  
à l’échelle du système  
des Nations Unies Évolution politique du pays Questions de mise en œuvre et questions diverses 

Algérie 2012-2014 2015  Vu la tenue de l’élection présidentielle 
et la fin du cycle du  PNUAD et du 
DPP en 2014, l’Équipe de pays des 
Nations Unies et le Gouvernement 
algérien sont convenus de prolonger les 
programmes de pays s’achevant pour 
une durée d’un an afin de laisser le 
temps au nouveau gouvernement 
d’élaborer le  plan de développement 
national, le PNUAD et les programmes 
de pays en 2015. 

 

Argentine 2010-2014 2015   Le Gouvernement argentin et l’Équipe de 
pays des Nations Unies sont convenus de 
prolonger le PNUAD et le DPP afin de les 
aligner sur le cycle national de planification 
qui s’achève en 2015. 

Liban 2010-2014 2015   Vu les problèmes que le Liban rencontre 
actuellement comme suite à la crise des 
réfugiés en République arabe syrienne, 
l’Équipe de pays des Nations Unies et le 
Gouvernement libanais sont convenus de 
proroger d’un an la période actuelle du 
PNUAD (2010-2014) et du programme qui 
lui est associé, jusqu’à la fin de 2015. 

Libye 2012-2014 2015  Le Gouvernement libyen et l’Équipe de 
pays des Nations Unies sont convenus  
de prolonger d’un an le Cadre 
stratégique (2012-2014) afin de laisser 
le temps d’élaborer de nouveaux 
programmes de pays qui  prennent en 
considération les nouvelles priorités 
nationales issues de la transition 
politique. 
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Raison et explications 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
à l’origine 
le descriptif 
de programme 
de pays 

Nouvelle période 
de prolongation 
proposée 

Harmonisation  
à l’échelle du système  
des Nations Unies Évolution politique du pays Questions de mise en œuvre et questions diverses 

Ouganda 2010-2014 2015   Le Gouvernement ougandais et l’Équipe de 
pays des Nations Unies sont convenus de 
prolonger  le PNUAD et le DPP afin de les 
aligner sur le cycle national de planification 
(2016-2020). 

 
 
 
 

Tableau 2 
Prolongation de programme de pays soumise au Conseil pour approbation 

 
 

Prolongation Raison et explication Pays Période sur 
laquelle portait 
à l’origine 
le descriptif 
de programme 
de pays 

Période 
prolongation 
déjà approuvée

Nouvelle 
période de 
prolongation 
proposée 

Deux 
ans et 
demi 

Deux ans Harmonisation 
à l’échelle du 
système des 
Nations Unies Évolution politique du pays Autres 

Botswana 2010-2014 – 2015-2016 – 2015-2016   Le Gouvernement botswanais et 
l’Équipe de pays des Nations 
Unies sont convenus de prolonger 
de deux ans (2015-2016) les 
programmes afin de les aligner 
sur le PNUAD (2010-2016), le 
plan national de développement et 
Vision 2016. 

 

 

PNUAD – Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement 
DPP – Descriptif de programme de pays 

 

 


